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Chers Saint-Cyriens,

Vous avez été incroyablement généreux lors de notre collecte pour 
l’Ukraine. Soyez certains que cette aide, acheminée par le Département 
des Yvelines qui a assuré la logistique, est déterminante pour les 
Ukrainiens restés se battre dans leur pays.

Sur le front, la situation semble s’inverser depuis quelques jours avec une 
situation inespérée au début de l’offensive : les Russes reculent. L’aide 
apportée par l’OTAN et l’Europe semble porter ses fruits. Le manque de 
vivres, l’absence de coordination, le manque de munitions obligent les 
forces armées de la Russie à revoir leurs objectifs à la baisse. Le danger 
d’une prise de la capitale, Kiev, semble écarté et les forces ukrainiennes 
se prennent à rêver d’une contre-offensive d’ampleur dans le nord et 
l’est du pays. Nous n’en sommes pas là, mais on observe, en tout cas, 
les prémices d’un reflux.

Sous des latitudes plus hexagonales, Saint-Cyr-l’École a également reçu 
ses premiers réfugiés, certains arrivés par leurs propres moyens, d’autres 

par un canal plus officiel. Nous tentons de recenser les personnes qui ont une attache à Saint-Cyr-l’École pour 
leur apporter toute l’aide nécessaire et faciliter leur intégration dans cette période intermédiaire (scolarisation 
des enfants, activités, obtention d’un visa de protection, besoins particuliers, etc.).

Pour ceux qui n’ont pas, actuellement, de logement stable dans notre ville, la Préfecture des Yvelines a réquisitionné 
un établissement hôtelier à Saint-Cyr-l’École pour y loger 130 personnes récemment arrivées d’Ukraine. Ces 
personnes seront ensuite redirigées vers des centres d’hébergement ailleurs en France. L’ensemble de leurs 
besoins est assuré par des associations mandatées par le Préfet. La Ville se tient naturellement à la disposition 
des autorités pour apporter une aide logistique au besoin.

Au plan national, nous allons vivre ce mois-ci une élection présidentielle dans un contexte totalement inédit. 
Je regrette que cette campagne n’ait pas permis d’aborder de nombreux sujets et que le candidat favori des 
sondages entoure son programme d’un flou artistique généreux qui masque mal une absence de vision sur de 
nombreux sujets. Une baisse de 20 milliards de dépenses de l’État sur le dos des collectivités a été annoncée 
par le Président de la République sans aucune concertation avec les associations d’élus et sans qu’on nous dise 
si cet argent devra être pris sur les Polices municipales ou sur les repas à la cantine…

Vous retrouverez d’ailleurs un mode d’emploi pour vous rendre aux urnes les 10 et 24 avril prochains en page 
12 avec la liste des adresses des bureaux de vote et les pièces indispensables à prendre avec vous pour être 
admis à voter.

Mais notre vie locale c’est aussi l’annonce des balades urbaines de printemps et le lancement du budget participatif 
2022. Le comité des projets s’est réuni une première fois le 28 mars dernier, l’occasion de faire un bilan de 
l’année écoulée et de passer en revue vos projets déposés. C’est également l’enquête publique de notre réforme 
du règlement local de publicité qui démarre. Un nouvel engagement de campagne qui va se voir concrétisé dans 
les prochains mois pour prendre mieux soin de notre cadre de vie.

Un cadre de vie qui laisse toute sa place au dynamisme économique avec le marché nocturne qui reprend du 
service avec l’arrivée des beaux jours. Il a lieu chaque premier vendredi du mois de 17 à 21 heures sur la place 
Madame de Maintenon.

Très bon mois d’avril à tous !
Sonia Brau

Maire de Saint-Cyr-l’École
Conseiller départemental des Yvelines

Vice Président de Versailles Grand Parc
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26/02 : Aux Yeux d’Elsa, l’artiste Moyoshi anime un atelier de création 
d’affiches de cinéma.

09/03 : À l’occasion de l’année Leclerc, une cérémonie d’hommage à la 
2e division blindée est organisée sur la place de la République.

12/03 : Manu le Malin enflamme la scène du Case Ô Arts dans le cadre 
du Festival Electrochic ! 
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03 et 17/03 : L’Hôtel de Ville s’illumine aux couleurs de l’Ukraine en symbole de soutien à son peuple, tandis que les 
nombreux dons des Saint-Cyriens débutent leur voyage vers ce pays.

10/03 : À l’occasion de l’exposition, les enfants des 
centres de loisirs participent à des ateliers gravure. 

09/03 : C’est l’heure du vernissage pour la très belle exposition 
Maison des contes, ça déménage à la bibliothèque.

16/03 : Ça y est, les nouveaux jeunes élus sont officiellement 
membres du Conseil municipal des jeunes (CMJ) !

17-22/03 : Les doudous profitent d’une consultation 
gratuite à l’occasion de l’Hôpital des Nounours. 
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19/03 : La Ville commémore le 60e anniversaire du cessez-
le-feu de la Guerre d’Algérie, survenu le 19 mars 1962.

25/03 : La mairie accueille un job dating Keolis pour 
aider les Saint-Cyriens à la recherche d’un emploi.

22/03 : Première réunion du groupe de travail Mobilités 
douces suite à la consultation citoyenne de la fin 2021.

19/03 : Le légendaire groupe de rock No One Is Innocent 
donne un concert exceptionnel au théâtre Gérard Philipe !

Vacances d’hiver : 17 enfants de 6 à 9 ans participent à 
l’opération P’tits nageurs au centre aquatique de Saint-Cyr-l’École.

Vacances du CyrAdo : Les jeunes du CyrAdo profitent 
à fond du ski pour les vacances d’hiver à Châtel !
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SAINT-CYR-L’ÉCOLE PRINTANIER

« Le printemps est inexorable » Pablo Neruda.
Retrouvez les floraisons de la saison la plus poétique de l’année dans le paysage Saint-Cyrien. 



8

UNE POLICE MUNICIPALE AUX CÔTÉS DES SAINT-CYRIENS
À Saint-Cyr-l’École, la Police municipale œuvre 
quotidiennement afin de renforcer la sécurité de tous 
les habitants. Misant sur la proximité et la présence sur 
le terrain, ses agents mènent des actions nombreuses 
et diverses dans toute la ville pour préserver sa 
quiétude. En agissant en étroite collaboration avec 
la Police nationale, ils contribuent ainsi à assurer la 
tranquillité publique. 

DOSSIER/ LA POLICE MUNICIPALE

Tour à tour, ils protègent, conseillent, orientent, sensibilisent, dialoguent, 
apaisent, réconfortent, sécurisent et répriment aussi parfois. Ensemble, 
ils forment la Police municipale de Saint-Cyr-l’École, une police au 
service des Saint-Cyriens. 

Ils sont huit à l’heure actuelle : un chef et quatre agents de Police 
municipale, ainsi que trois agents de surveillance de la voie publique 
(ASVP). À partir du 11 avril, ils seront rejoints par un agent administratif 
d’accueil. 



DOSSIER/ LA POLICE MUNICIPALE

LA PRÉVENTION ET LA SENSIBILISATION COMME 
PRIORITÉS
« La Police municipale est une police de proximité », souligne 
Mustapha El Baroudi, chef de la Police municipale de Saint-Cyr-
l’École, « nous mettons l’accent sur la présence quotidienne sur 
le terrain pour créer les conditions d’une véritable tranquillité 
publique ». 
Un important travail pédagogique est ainsi réalisé, de façon 
continue, pour assurer cette sécurité de proximité, dans une logique 
avant tout préventive. « Nous ne sommes pas uniquement là 
pour verbaliser les citoyens », poursuit Mustapha El Baroudi, 
«  lorsque des agents sont déployés sur le terrain, ils sont à l’écoute 
des citoyens, ils leur apportent leur aide ou leur fournissent des 
explications ». 
La primauté donnée à la prévention se matérialise par les 
missions d’îlotage. Elles consistent en la création de liens entre 
les policiers d’une part, les habitants et différents partenaires, tels 
les commerçants, d’autre part, en misant sur la sensibilisation 
citoyenne.
Même si l’échange et le dialogue sont toujours privilégiés, il arrive 
que la Police municipale soit obligée d’appliquer des sanctions, 
notamment vis-à-vis du stationnement abusif ou gênant et des 
infractions au code de la route. 

ASSURER LA SÉCURITÉ EN LIEN AVEC LA POLICE 
NATIONALE
En coopération étroite avec la circonscription de Plaisir de la 
Police nationale, qui est en charge du maintien de l’ordre public 
sur le territoire de notre commune, les agents de Police municipale 
veillent et surveillent, anticipant tout ce qui pourrait survenir. Il 
est à noter que ces derniers ont un périmètre d’action limité et 
ne peuvent se substituer à la Police nationale, qui possède un 
pouvoir d’investigation et d’enquête. Ces deux forces de police 
sont néanmoins complémentaires et c’est lorsqu’elles travaillent 
ensemble que la sécurité des citoyens est assurée de façon idéale. 
« Nos rapports avec les agents du commissariat de Police nationale 
de Plaisir sont très bons », explique Mustapha El Baroudi, « en 
parallèle des relations institutionnelles entre Madame le Maire 
et le commissaire Alexandra Capogna, ce sont les liens qui se 
nouent entre les agents lors des patrouilles communes qui font 
toute l’efficacité de ce partenariat ». 
Les policiers municipaux sont, également, chargés de la 
sécurisation et de l’encadrement de toutes les manifestations 
municipales, des cérémonies commémoratives jusqu’à la Fête 
de la Ville. Un travail est ainsi effectué en amont avec le service 
évènementiel de la Mairie, tout comme il existe une relation 
privilégiée avec les services techniques pour tous les problèmes 
liés à la voirie.

UNE POLICE PROFESSIONNELLE ET EXPÉRIMENTÉE 

Le recrutement d’un agent de police municipale 
peut s’effectuer de deux façons différentes : soit 
par voie de concours, soit par voie de détachement. 
Il est nommé par le Maire de la commune, mais 
doit, pour être assermenté, obtenir un double 
agrément : un agrément administratif délivré par 
le représentant de l’État dans le département, à 
savoir le Préfet, et un agrément judiciaire délivré 
par le Procureur de la République. 

Il est toutefois impossible d’exercer en tant qu’agent 
de police municipale sans être préalablement 
formé. La formation peut être condensée – d’une 
durée de 3 mois – pour les agents issus de la Police 
nationale ou de la Gendarmerie, ou bien intégrale 
et d’une durée de 6 mois. 

À Saint-Cyr-l’École, les agents de Police municipale 
sont expérimentés et sont tous détachés, en 
provenance par exemple de la Gendarmerie 
nationale ou de l’Administration pénitentiaire.
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DOSSIER/ LA POLICE MUNICIPALE

UNE PRÉSENCE RASSURANTE ET DISSUASIVE 
En renforçant la fréquence de ses patrouilles au sein de la commune 
ces dernières années, la Police municipale contribue amplement 
à développer la tranquillité publique à Saint-Cyr-l’École. « La 
vue de l’uniforme dans la rue est rassurante pour bon nombre 
de personnes », explique Mustapha El Baroudi, « dans le même 
temps, cette présence accrue sur l’espace public se veut dissuasive 
et vise à faire baisser le nombre d’incivilités commises ». 

Depuis quelques mois, les policiers municipaux sont, par ailleurs, 
équipés de caméras piétons. Portées de façon apparente sur leur 
uniforme, elles peuvent être mises en route en cas d’intervention, ce 
qui permet d’apaiser la relation citoyen-policier. Le déclenchement 
de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes 
filmées, sauf si les circonstances y font obstacle, et un signal 
visuel spécifique indique quand la caméra enregistre. 

UN NOUVEAU POSTE DE POLICE 
Auparavant installée au sein de l’espace Pierre-Sémard, la Police 
municipale dispose désormais d’un nouvel espace fonctionnel, 
accessible à tous et doté de nouveaux services aux usagers. 
Situé au 1 rue Victorien-Sardou (en face de la place Madame 
de Maintenon), le nouveau poste de Police offre des conditions 
de travail mieux adaptées et plus ergonomiques aux agents. Sa 
localisation en plein centre-ville est idéale pour des interventions 
policières plus rapides et efficaces, mais aussi pour permettre 
une meilleure accessibilité des habitants. 

Cet équipement dispose notamment d’un espace d’accueil convivial 
qui offre la possibilité d’une aide relative au dépôt de pré-plaintes 
par voie dématérialisée. Le bâtiment est également équipé d’une 
salle de supervision des images des caméras de vidéo-protection 
implantées dans la ville. Un espace de confidentialité accueille les 
personnes ayant rendez-vous avec Estelle Hureau, intervenante 
sociale exerçant à Saint-Cyr-l’École tous les mercredis, de 9 à 
13 heures. 

« Il ne faut pas hésiter à nous solliciter en cas de problème », 
conclut Mustapha El Baroudi, « la Police municipale est au service 
de tous les Saint-Cyriens et s’efforce chaque jour d’être au plus 
proche de leurs préoccupations ». 

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 

Organisée par la Police municipale, avec le renfort 
de la Police nationale, l’Opération tranquillité 
vacances permet aux Saint-Cyriens de bénéficier 
gratuitement, sur simple inscription, d’une 
surveillance régulière, à horaires variables, de 
leur domicile ou de leur commerce en leur absence. 

Ce dispositif aide à prévenir les cambriolages, 
principalement pendant les mois de juillet et 
août. Des patrouilles quotidiennes de la Police 
municipale et de la Police nationale sont effectuées 
devant l’habitation des personnes inscrites qui sont 
prévenues en cas d’anomalie.

www.saintcyr78.fr/
operation-tranquillite-vacances 

PROTÉGER LES ÉCOLIERS

Les ASVP de la Police municipale sont 
particulièrement attentifs à la sécurité des plus 
jeunes. Ils réalisent ainsi des patrouilles matin 
et soir à l’entrée et à la sortie des écoles de la 
ville, notamment aux endroits où la circulation 
est la plus dense. 

Les policiers municipaux vont aussi 
directement à la rencontre des élèves lors des 
ateliers pédagogiques des « Permis Piétons » 
et « Permis Savoir Rouler à Vélo », afin de leur 
apprendre les règles élémentaires communes 
à tous et les principaux réflexes de sécurité à 
adopter. 
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Saint-Cyr-Mag (SCM) :  Le 
renforcement de la Police municipale 
de Saint-Cyr-l’École était au cœur du 
programme de l’équipe municipale 
actuellement en place. Où en 
sommes-nous deux ans plus tard ? 

YVES JOURDAN (Y.J) : Nous nous étions 
engagés à constituer une véritable Police 
municipale. Aujourd’hui, le processus est 
très sérieusement engagé, puisque l’effectif 
a été doublé depuis le début de la nouvelle 
mandature, et ce développement va se 
poursuivre… Cela nécessite toutefois du 
temps. En effet, il s’agit d’un investissement 
coûteux qui s’inscrit dans un contexte de 
recrutement difficile et nécessite une 
formation longue. Nous avons misé sur 
la proximité en augmentant, de manière 
significative, la présence des agents sur le 
terrain, ce qui vise à améliorer le sentiment 
global de sécurité de la population. Le 
renforcement du réseau de vidéo-protection 
a, également, joué un rôle très important ; 
c’est un outil clé et un facteur de sécurité 
pour les Saint-Cyriens. 

SCM : Pouvez-vous nous en dire 
davantage au sujet de la vidéo-
protection ?
Y.J : Volontiers. En coopération avec 
Versailles Grand Parc, le nombre de 
caméras augmente progressivement : 

il y en a actuellement 38 installées sur 
l’ensemble de la commune. Ce nombre 
est en constante augmentation. En outre, 
au sein du nouveau poste de Police 
municipale, nous avons souhaité mettre en 
place un centre de supervision des images 
captées par le réseau situé sur la commune. 
Cela permet, pendant les heures d’activités 
de la Police municipale  qui ne sont pas 
couvertes par le Centre de supervision 
urbaine intercommunal de Fontenay-le-
Fleury, une réaction plus rapide en cas 
de constatation d’une infraction sur les 
images : soit en intervenant directement, 
soit en alertant immédiatement la Police 
nationale sur des questions qui relèvent 
de sa compétence et dont elle n’a pas 
forcément connaissance. 

SCM : Quels sont désormais les 
objectifs en matière de prévention 
et de sécurité à Saint-Cyr-l’École ?
Y.J : Nous allons poursuivre, dès cette 
année, le recrutement de nouveaux 
policiers. Une fois que nous aurons 
suffisamment d’agents ayant terminé 
leur formation, nous augmenterons 
progressivement les plages horaires de 
présence sur la voie publique, jusqu’à la 
mise en place de patrouilles nocturnes. À 
terme, le but est de parvenir à un effectif 
de 15 agents de Police municipale. Avec 
8 agents aujourd’hui, nous sommes à la 
moitié du chemin. 

Poste de Police municipale
1 rue Victorien-Sardou
Tél. : 01 30 14 82 25
policemunicipale@saintcyr78.fr 
Du lundi au vendredi, de 8 à 18 heures

Urgences : 17 (Police secours) 
15 (Samu) 
18 (Pompiers)

RENCONTRE AVEC YVES JOURDAN
Premier adjoint chargé de la Sécurité,
 de la Prévention et du Civisme

5
agents de Police municipale

3
agents de surveillance 

de la voie publique

38
caméras de vidéo-protection

1024
infractions verbalisées en 2021

745
mains courantes enregistrées en 2021

97
véhicules ventouses mis en fourrière 

en 2021

49
Saint-Cyriens inscrits à l’Opération 

tranquillité vacances en 2021

2
véhicules d’intervention 

+ 2 scooters + 2 VTT

LA POLICE MUNICIPALE 
EN CHIFFRES
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ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

1.  QUI PEUT VOTER ?
Peuvent prendre part au vote les citoyens de nationalité française, âgés de plus de 18 ans le jour 
du vote, inscrits sur les listes électorales et jouissant de leurs droits civils et politiques. 

2. OÙ VOTER ?
Les personnes inscrites sur les listes électorales de la commune peuvent voter dans l’un des 
13  bureaux de vote de la ville (indiqué sur la carte d’électeur). Ils seront tous ouverts de 8 à 20 
heures, les dimanches 10 et 24 avril.

3. QUELLES PIÈCES PRÉSENTER ?
Une pièce d’identité doit obligatoirement être présentée par les électeurs inscrits pour prendre part 
au scrutin. La carte d’électeur, renouvelée cette année, est facultative pour voter et ne constitue 
pas une pièce d’identité. 

4. COMMENT VOTER PAR PROCURATION ?
Choisissez un électeur, qu’il soit inscrit à Saint-Cyr-l’École ou dans une autre commune. Rendez-
vous sur le site www.maprocuration.gouv.fr avec ses informations personnelles (numéro d’électeur 
et date de naissance), puis au commissariat, à la gendarmerie ou au tribunal d’instance pour valider 
votre procuration. Vous serez informé par courrier électronique dès que cette dernière est acceptée.
5. ET LES LÉGISLATIVES ?
Les élections législatives se tiendront à Saint-Cyr-l’École les 12 et 19 juin. 

Renseignements et inscriptions : 
Tél. : 01 30 14 82 82 – etcv@saintcyr78.fr
Vérifiez votre situation éléctorale : www.service-publique.fr/particuliers/vosdroits/R51788

MODE D’EMPLOI
Les 10 et 24 avril, les Français sont appelés à se rendre aux urnes 
pour élire leur prochain président de la République. Pour tout savoir 
sur le déroulement de ces deux jours de scrutin à Saint-Cyr-l’École, 
suivez le guide !

!

LISTE DES BUREAUX DE VOTE DE SAINT-CYR-L’ÉCOLE

N°1 - Mairie – 1 square de l’Hôtel de Ville
N°2 - Ancienne école maternelle Paul-Langevin – 54 rue du Docteur Vaillant
N°3 - École maternelle Jean-d’Ormesson – L’entrée du bureau se fera côté boulevard 
Henri-Barbusse, pour cause de travaux dans la rue Jean-Forest
N°4 - École maternelle Léon-Jouannet – 7 rue Victor-Hugo
N°5 - École primaire Irène-Joliot-Curie 1 – 6 rue Danielle-Casanova
N°6 - École maternelle Jean-Macé – 1 rue Jean-Macé
N°7 - École primaire Romain-Rolland – 12 rue de l’Aérostation Maritime
N°8 - École maternelle Robert-Desnos – 1 rue Jean-Moulin
N°9 - École primaire Ernest-Bizet – 2 bis boulevard Henri-Barbusse
N°10 - École primaire Irène-Joliot-Curie 2 (restaurant scolaire) – 6 rue Danielle-Casanova
N°11 - Maison de la Famille – 34 rue Gabriel-Péri 
N°12 & N°13 - Groupe scolaire Jacqueline-de-Romilly  – 1 place Charles Renard
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VOTRE  VILLE 

DU NOUVEAU DANS VOS ÉCOLES

LES BALADES URBAINES DE PRINTEMPS

Durant les vacances d’hiver, plusieurs aménagements innovants 
ont été entrepris dans les écoles Saint-Cyriennes : petit tour de 
piste. 

Dès le mois d’avril, venez à la rencontre de votre Maire et de vos 
élus ! Les balades urbaines sont l’occasion d’échanger dans la 
convivialité et de faire remonter les problèmes du quotidien.

Au sein du groupe scolaire Jacqueline-
de-Romilly, les salles de classe ont 
été équipées de capteurs de CO2. Se 
présentant sous la forme d’un petit boitier, 
un capteur de ce type est un excellent 
moyen de savoir si l’air d’un espace clos 
est correctement renouvelé. Une fois 
que l’approvisionnement du matériel 
nécessaire sera assuré, c’est l’ensemble 
des écoles, centres de loisirs, crèches et 
établissements municipaux recevant du 

public qui seront équipés de la sorte. 
Dans les écoles élémentaires Irène-
Joliot-Curie et Ernest-Bizet, ce sont les 
récréations qui vont prendre une autre 
dimension. D’ingénieux marquages au sol 
ont, en effet , été réalisés dans les cours de 
récréation : idéal pour de nouveaux jeux 
encore plus divertissants ! Ces marquages 
serviront également pour les ateliers à 
venir dans le cadre des « Permis Piétons  »  
et « Permis Savoir Rouler à Vélo ».

Avec le retour du printemps et des beaux 
jours, reviennent également les balades 
urbaines. Madame le Maire, Sonia Brau, 
les élus municipaux et les partenaires 
de la Ville vous attendent pour arpenter 
ensemble les quartiers de Saint-Cyr-l’École 
à l’occasion de six balades aux mois d’avril 
et de mai.   

Chaque rencontre se terminera, comme 
d’ordinaire, par un temps d’échange 
convivial afin d’approfondir les thématiques 
du quotidien qui vous préoccupent. Vous 
pourrez retrouver très prochainement 
dans votre boîte aux lettres l’itinéraire qui 
vous concerne, vous et votre lieu de vie. 
Retrouvez  le détail de toutes les balades 
urbaines au dos de ce magazine et sur le 
site de la Ville.

www.saintcyr78.fr/
balades-urbaines 

PARTEZ EN QUÊTE D’ÉNIGMES
Les jeunes Saint-Cyriens ont rendez-
vous pour une chasse aux œufs un peu 
particulière samedi 16 avril ! Le grand jeu 
de pistes En quête d’énigmes est de retour 
avec deux circuits proposés : « Les petits 
détectives » et « En quête du trésor perdu ». 

Jeunes détectives et aventuriers sont 
attendus à partir de 14 heures au Parc 
de l’Abbaye pour partir à la recherche 
d’indices dans toute la ville. À la clé : de 
belles récompenses !

Samedi 16 avril
 de 14 à 18 heures 
Parc de l’Abbaye



VOTRE  VILLE 

BUDGET PARTICIPATIF
LES IDÉES EN GERME 
La première étape de l’édition 2022 du budget 
participatif s’est achevée le 6 mars dernier. Place 
désormais à la phase d’instruction des projets 
déposés ! 

Félicitations et merci à toutes les personnes qui ont soumis leurs 
propositions dans le cadre du budget participatif de 2022 !

Le temps est, à présent, venu d’étudier les possibilités de mise 
en pratique de ces belles idées ! Depuis le 15 mars, le comité des 
projets a commencé à se réunir pour identifier les propositions qui 
respectent les critères du budget participatif, mais aussi analyser 
leur faisabilité technique, juridique et financière. Cette étape va se 
poursuivre jusqu’au 30 mai, période durant laquelle les porteurs 
de projets pourront éventuellement être appelés à échanger avec 
le comité pour préciser et/ou affiner leurs propositions. 

Pour rappel, ce comité est composé de 4 élus de la Ville, 4 agents 
municipaux et 12 représentants de la population Saint-Cyrienne 
(2 par quartier). 

Une fois que cette phase d’instruction prendra fin, les projets validés 
seront ensuite soumis au vote de tous les habitants de Saint-Cyr-
l’École entre le 15 juin et le 15 juillet. Nous ne manquerons pas de 
vous informer des modalités de participation à ce vote le temps venu. 

www.saintcyr78.fr/budgetparticipatif 

Le Règlement local de publicité est un document de planification de l’affichage 
publicitaire sur le territoire communal. Il permet notamment d’adapter la 
réglementation nationale aux spécificités locales. 

Le Règlement local de publicité a pour orientations de :

•  Valoriser les paysages et le patrimoine porteur des identités locales,
•  Contrôler le développement de nouveaux types d’affichage,
•  Préserver le cadre de vie sur l’ensemble du territoire Saint-Cyrien,
• Conforter l’attractivité économique et commerciale du territoire.

reglementlocaldepublicite2022@saintcyr78.fr

Une enquête publique portant sur le projet de Règlement 
local de publicité se tiendra à l’Hôtel de Ville pour une durée 
de 32 jours consécutifs (dont 1 jour férié), du lundi 2 mai au 
jeudi 6 juin 2022 à 19 heures. 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ : 
ENQUÊTE PUBLIQUE 

ENQUÊTE



Campagne d’adaptation des bacs et de distribution 
de badges 

Débutée en janvier 2022, la campagne d’adaptation des bacs et de 
distribution de badges individuels se termine bientôt à Saint-Cyr-
l’École. Depuis le 1er avril 2022 et durant 8 mois, commencera la phase 
de test dans la commune, raison pour laquelle, toutes les personnes 
utilisant le service de collecte des déchets doivent être enregistrées.

Les personnes absentes lors du passage des agents mandatés par 
Versailles Grand Parc peuvent appeler le 0800 004 835. 
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PARENTALITÉ 

MAMANS SPORTIVES, MAMANS PROACTIVES 
L’accompagnement des familles 
monoparentales constitue l’une 
des principales priorités de la 
Ville de Saint-Cyr-l’École. C’est 
dans ce cadre que le programme 
Mam & Baby – et en premier 
lieu son atelier phare Mam’en 
Sport – a  été mis en place en 
partenariat avec l’UFOLEP. Petit 
focus sur ce dispositif luttant 
contre l’isolement des mères 
célibataires. 

MOT DE L’ÉLU

Allier bonne santé, bien-être 
et possibilités de rencontres et 
d’échanges, c’est tout l’enjeu de la 
mise en place de l’atelier Mam’en 
Sport avec notre partenaire, 
l ’UFOLEP. En le proposant 
gratuitement aux mamans, nous 
avons pour objectif de rompre 
l’isolement de certaines d’entre 
elles par le biais du tissage de liens 
aussi forts qu’étroits. La visée finale 
est ainsi de faire émerger et faire 
vivre un véritable réseau de jeunes 
mères et de mères célibataires à 
Saint-Cyr-l’École. 

Lydie DUCHON
Adjoint au Maire chargé

 de la Famille et de la Petite Enfance 
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Alors que le programme Mam & Baby 
a récemment célébré son premier 
anniversaire, rappelons qu’il s’agit d’un 
dispositif de soutien et d’accompagnement 
de la parentalité initié en janvier 2021 par 
la Ville. En partenariat avec la branche 
yvelinoise de l’UFOLEP, le principe de ce 
programme est de proposer aux jeunes 
mamans Saint-Cyriennes des ateliers et 
temps d’échanges afin de créer du lien et 
favoriser leur épanouissement. À travers 
ces diverses activités, l’enjeu majeur de 
Mam & Baby est la fondation d’un réseau 
de jeunes mères et de mères isolées.

Parmi les ateliers mis en place, il en est 
un qui a commencé à prendre son essor  : 
Mam’en Sport. « La principale idée de 
Mam’en sport, c’est le rassemblement de 
plusieurs mamans autour de la nécessité 
de bouger et de faire du sport », explique 
Ludovic Treizière, directeur de l’UFOLEP 
78, « le tout avec leur enfant qui se trouve 
dans la même pièce ». 

Mais alors, pourquoi miser sur le sport ? 
Selon Ludovic, « lorsqu’une jeune maman 
est sans emploi, elle peut avoir tendance 
à entrer dans une relation fusionnelle 
avec son bébé, avec notamment une 
alimentation trop excessive ». Et lorsque 
le bébé dort ? « La maman est le plus 
souvent inactive, elle reste chez elle 
devant la télévision ou sur internet en 
grignotant, pour rester à proximité de 
son enfant », poursuit Ludovic, « une 
situation d’obésité peut ainsi s’installer 
chez les deux individus ». 

Pour Ludovic, cette situation d’inactivité 
va fréquemment de pair avec l’isolement 
de la mère et de son petit : « il s’agit 
d’un public qui se trouve éloigné des 
acteurs de la petite enfance, la maman 
s’occupe donc seule de son enfant et ne 
le confie à personne ». Le processus de 
socialisation fait ainsi défaut : « l’enfant 
est isolé du reste de la société, du fait que 
sa mère a besoin de lui pour justifier de 
sa présence ». 

Un atelier comme Mam’en Sport peut 
apporter des solutions à ce double 
problème. « Pendant la séance, la 
jeune femme peut confronter son 
attitude de maman avec les autres 
mères présentes  », précise Ludovic, 
«  les enfants, quant à eux, sont actifs et 
interagissent entre eux  ». À travers ce 
dispositif, le socle d’un rebond social 
est constitué. « L’objectif aussi est de 
permettre aux femmes de retrouver du 
souffle, de l’estime de soi, de redonner 
du sens à leurs journées et à leur vie », 
ajoute Ludovic. 

Les participantes à l’atelier sont encadrées 
par Aude, titulaire d’un Master STAPS en 
Activité physique adaptée et santé. « Elle 
est en capacité d’enseigner l’EPS de façon 
traditionnelle, mais aussi de proposer 
une activité en phase avec les difficultés 
physiques ou psychiques des femmes 
participantes, le tout avec bienveillance et 
écoute », explique Ludovic. Une partie du 
travail d’Aude consiste 
ainsi à étudier comment 
l’enfant peut être associé 
dans l’activité. 

UN RÔLE D’ORIENTATION JOUÉ 
PAR LE SECOURS POPULAIRE 
Le Comité du Secours populaire de Saint-Cyr-
l’École et de Fontenay-le-Fleury oriente certaines 
femmes avec lesquelles il a l’habitude d’interagir 
vers l’atelier Mam’en Sport. « Nous proposons aux 
mamans un peu isolées d’intégrer un groupe de 
Saint-Cyriennes dans un site agréable », indique 
Christine Ermacora, secrétaire générale du Comité, 
« on peut y amener son bébé et en même temps 
faire du sport, ce qui n’est pas possible ailleurs, 
tout du moins dans une salle de sport ordinaire ». 

18 %
de femmes pratiquent du sport
 moins d’une fois par semaine

40 %

dans

82 %
des cas, c’est la mère qui élève seule 

un ou plusieurs enfants

 Maison des Associations 
Simone-Veil
Tous les jeudis matin, de 9h30 à 
10h30
Renseignements et inscriptions : 
Tél. : 01 30 54 71 53

des familles monoparentales vivent 
en dessous du seuil de pauvreté

2millions
de familles monoparentales en France
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PORTRAIT

XAVIER, BOUCHER
LE BON GOÛT DU PERCHE
Paleron, échine de porc, côtes de veau, gigot, boudin 
noir, tripes, choucroute, saucisses en tout genre, pâtés 
aussi divers que variés, etc. Amateurs de viande, fous de 
barbaque et amoureux de bidoche, vous voilà servis, et 
pas par n’importe qui !

Les habitués du marché couvert de Saint-Cyr-l’École 
l’ont évidemment tout de suite reconnu. Depuis les cinq 
ans et demi qu’il trône derrière le comptoir du stand de 
la boucherie-charcuterie des Bonshommes, Xavier a 
eu le temps de se constituer une clientèle fidèle. Mais 
ce n’est pas uniquement pour sa bonhommie que l’on 
vient s’approvisionner chez lui, c’est aussi et surtout pour 
profiter du terroir du Perche et d’une viande d’une qualité 
incomparable. 

Car en matière animalière, il n’y a pas que le Percheron, 
célèbre race de chevaux, dans cette région à cheval sur 
l’Orne, l’Eure-et-Loir, la Sarthe, le Loir-et-Cher et l’Eure. 
L’élevage de bovins, de porcins, d’ovins et de volailles jouit 
également d’une réputation inégalée. 

Située au cœur du Parc naturel régional du Perche, la Ferme 
des Bonshommes est une exploitation agricole. « Tous nos 
produits sont issus de circuits courts », explique Xavier, 
« l’ensemble du bœuf et du veau provient d’un rayon de 
moins de 25 kilomètres autour de la ferme ». Et en ce qui 
concerne le cochon, la Ferme des Bonshommes élève elle-
même des porcs de manière traditionnelle. 

Sur le marché de Saint-Cyr-l’École, la boucherie-charcuterie 
des Bonshommes propose ses produits tous les mercredis 
et samedis matin. « Le mercredi c’est assez calme, mais 
j’ai toujours mes petits retraités qui viennent me voir, et de 
plus en plus de jeunes couples aussi, du nouveau quartier 
Charles-Renard », précise Xavier, « évidemment, il y a bien 
plus de clients le samedi : du coup, nous sommes trois à 
assurer le service ce jour-là ». 

Lorsqu’on lui demande quel est le produit phare de son 

Boucherie-charcuterie-traiteur Les 
Bonshommes
Marché couvert de Saint-Cyr-l’École
Avenue du Colonel Fabien
Mercredi et samedi, de 8 à 13 heures
02 37 49 92 26 – www.lesbonshommes.fr 

stand, Xavier présente fièrement le Jambon des Bonshommes, 
une noix de jambon salée, poivrée et séchée pendant 3 mois. La 
charcuterie est en effet faite maison par l’équipe des Bonshommes, 
toutefois Xavier se dit exclusivement boucher : « j’aime travailler 
la viande, c’est mon truc ! ». 

Les Bonshommes sont détenus par trois frères – Vincent, 
Damien et Victor Franchet – tous plutôt jeunes. « Quand j’étais en 
apprentissage, à 16-17 ans, ils étaient tout petits et je les voyais 
courir partout les patrons », confie Xavier. « Chacun à sa spécialité  : 
Vincent est boucher, Damien est charcutier et Victor est traiteur », 
poursuit-il. La Ferme des Bonshommes propose aussi ses services 
de traiteur donc, avec ses ribambelles de petits fours, plats chauds, 
salades et verrines.  

TOUTES NOS VIANDES ET CHACUTERIES 
SONT ISSUES DE CIRCUITS COURTS. 

« «
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CULTURE 

INSCRIVEZ-VOUS POUR LE
VIDE-GRENIERS DU PRINTEMPS

PRINTEMPS DES POÈTES

Avec près de 200 exposants, le vide-greniers de Saint-Cyr-
l’École est LE rendez-vous des chineurs. Le parc Maurice-Leluc 
l’accueillera cette année dimanche 22 mai. Dès le vendredi 22 
avril, à partir de 12 heures, et jusqu’au jeudi 19 mai, 23h59, 
inscrivez-vous en ligne via le site MyBrocante.fr.

Une séance d’inscription réservée aux Saint-Cyriens se 
déroulera le jeudi 12 mai de 17 à 20 heures à la Boutique 
culturelle (11 ter avenue Jean-Jaurès).

LES PAYS QUI M’ENTOURENT 
De Safiya 

Un jour on m’a demandé
Quels pays je voulais visiter 
Quelles personnes je voulais rencontrer
Quels monuments je voulais photographier 

Mais moi qu’est-ce-que j’en savais ?
Quelles aventures je vivrai ?
Je ne sais même pas où je serai

Il y a tellement de pays 
Chacun d’entre eux me donne envie.
Je visiterai quelques pays,
Les États-Unis ou l’Australie
Mais toutes ces langues, sais-je les parler ?

Comment vais-je communiquer ?
Pour tout ça il faut d’abord que j’apprenne
Pour que je sois sans gêne

LE PRINTEMPS
De Manon

Le lendemain du 21 mars
Quand on se lève
On est si contents
C'est le printemps.
Voici les belles fleurs,
Les gazouillements des oiseaux,
Fini la neige
Faites place au beau soleil
Pas aussi brillant que l'été
On court dans l'herbe
Quand vient le 21 juin,
On abandonne cette saison

Retrouvez les poèmes ayant remporté le vote du public dans la catégorie enfants, à l’occasion 
du concours organisé dans le cadre du Printemps des Poètes 2022.

CATÉGORIE MOINS DE 15 ANS
PRIX DU PUBLIC
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REPRISE DU MARCHÉ NOCTURNE 
Votre marché nocturne Producteurs en Direct fait son 
grand retour avec l’arrivée des beaux jours. Retrouvez-le 
chaque premier vendredi du mois. 
Place Madame de Maintenon, de 17 à 21 heures.

CRÉEZ VOS PRODUITS MÉNAGERS
Un atelier de création de produits ménagers vous est 
proposé par Versailles Grand Parc samedis 9 avril et 
11 juin à 14 heures à la Maison des Associations. Vous 
pourrez y confectionner : un nettoyant multi-surfaces, 
un produit à vitres et une poudre pour lave-vaisselle. 
Inscriptions : www.saintcyr78.fr

RETOUR DES COLLECTES DE DÉCHETS VERTS 
Avec l’arrivée des beaux jours, la collecte en porte à 
porte des déchets végétaux a repris depuis le 17 mars. À 
Saint-Cyr-l’École, cette collecte s’effectue tous les jeudis.
Pour rappel, les déchets végétaux (ou déchets verts) 
sont issus de l’entretien des jardins : pelouse, feuilles, 
fleurs et petits branchages.Ces collectes concernent des 
quantités de déchets végétaux raisonnables. Les dépôts 
doivent se limiter à 2 bacs et 3 sacs kraft (à acheter en 
jardinerie) ou 3 fagots. Les sacs plastiques et bacs non 
homologués sont interdits. Pensez à sortir vos bacs le 
mercredi soir.

DES TROTTINETTES ÉLECTRIQUES DANS LA 
VILLE
À partir du 19 avril, des trottinettes électriques en libre-
service seront mises à la disposition des habitants de 
Saint-Cyr-l’École. 
C’est le prestataire TIER qui a été retenu pour déployer 
ces trottinettes sur 23 emplacements répartis dans toute 
la ville. L’aire urbaine de Saint-Quentin-en-Yvelines étant 
déjà pourvue d’emplacements à trottinettes de ce type, 
il sera également possible de voyager via ce mode de 
transport vers les communes qui la composent. 
Nous reviendrons plus en détails sur ce nouveau service 
dans le prochain magazine.

NOUVEAUX COMMERCES À SAINT-CYR-L’ÉCOLE
Un primeur épicerie fine a ouvert ses portes au début du 
mois de mars dans le quartier de l’Épi d’Or. L’occasion de 
s’y procurer des fruits et légumes issus majoritairement 
de l’agriculture raisonnée et locale. 
Une nouvelle boulangerie-pâtisserie vous accueille 
dans le quartier de l’Abbaye. Vous pourrez y trouver des 
pains faits à base d’ingrédients de qualité et de farines 
labellisées. 
Grand Marché Primeurs
48 boulevard Henri-Barbusse 

L’Esprit d’Antan
12 rue Marceau

INFOS PRATIQUES
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HOMMAGE 
Nous avons appr is 
avec tristesse le décès 
de Monsieur Marcel 
Rouillon. 
Ancien maire-adjoint 
de Saint-Cyr-l’École à 
partir de 1959, il aida la 
commune à se relever 

après les destructions dues à la Seconde Guerre 
mondiale. 
En parallèle, il fut instituteur à l’école Jean-Jaurès 
pendant toute sa carrière. Le mercredi, il était 
chargé du sport et jouait le rôle de machiniste 
pour le ciné-club du soir. 
La Ville de Saint-Cyr-l’École tient à lui rendre 
hommage et s’associe à la douleur de sa famille. 

UNE EXPOSITION POUR SENSIBILISER AU 
HANDICAP
Jusqu’au 12 avril, l’association Zicomatic expose à Saint-
Cyr-l’École pour valoriser le handicap, sensibiliser autour 
du sujet et ouvrir le dialogue avec le public.
À travers seize portraits, Zicomatic affiche en grand 
enfants et adultes dans de beaux moments de joie, de 
passion et de vie.  Découvrez-les au sein de l’Hôtel de 
Ville, du Pôle sportif Pierre Mazeaud et de la Maison des 
associations Simone-Veil.
www.zicomatic.net
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Conseil municipal
Le mercredi 13 avril à l’Hôtel de Ville, à 
20 heures. En présence du public . Séance 
retransmise en direct sur Internet.  

Allô Mme le Maire / Facebook Live
Le Maire répond à vos questions tous les 
premiers jeudis du mois  de 18  à 18h30 par 
téléphone au 01 30 14 82 52 mais aussi en 
direct via Facebook de 19 à 19h30.
Page Facebook : @villedesaintcyrlecole

• Le vendredi 8 avril
 Pour la partie Sud de la ville

Le dépôt sauvage d’ordures dénature 
notre cadre de vie, pollue et augmente 
les dépenses publiques. Bien gérer ses 
déchets, c’est une question de bon sens.

• Le mercredi 13 avril
Pour la partie Nord de la ville

www.versaillesgrandparc.fr

À SORTIR LA VEILLE AU SOIR 
ENCOMBRANTS

Permanence du Maire
Le Maire vous reçoit sur rendez-vous 
le jeudi de 18 à 20 heures (hors 
vacances). Tél. : 01 30 14 82 53  ou 
cabinetdumaire@saintcyr78.fr 

Conciliateur de justice
Le conciliateur de justice reçoit béné-
volement et sur rendez-vous les Saint-
Cyriens en présentiel ou par téléphone 
(selon les conditions sanitaires). 
Tél. :  01 30 14 82 82

Permanence du Député de 
circonscription
Votre Député, Philippe Benassaya, 
vous reçoit dans sa permanence, à 
Bois-d’Arcy, sur rendez-vous.
Tél. : 06 45 21 64 52
permanence@philippe-benassaya.fr

Samu 15
Pompiers 18
Police secours 17
Médecins de garde 116-117
Pharmacie de garde  
(se présenter au Commissariat de 
Fontenay-le-Fleury avec une ordonnance) 
01 30 14 63 30 / 63 71 
Centre anti-poisons 01 40 05 48 48
Grands brûlés 01 42 34 17 58

Police municipale  
1 rue 

Victorien Sardou 
Tél. 01 30 14 82 25  

Du lundi  
au vendredi

de 8 à 17 heures

URGENCES

NAISSANCES MARIAGES
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DÉMOCRATIE LOCALE

Athanase de FEYDEAU de 
SAINT-CHRISTOPHE
18/01/2022
Élise DANTHEZ
20/01/2022
Rebecca LECOMPTE
29/01/2022
Tom GOUSSE
01/02/2022
Léo BASQUIN VALTON
05/02/2022
Fairuz EL AKRA
10/02/2022

Khalil SAIKALY / Natali MAALOUF CHAIBAN
14/02/2022 
Antoine FISCHER/Tania RADILLO PINA
05/03/2022
André LOPES ROCHA / Elsa CRAPPÉ
12/03/2022
Ahmed MOUSSAOUI / Christelle DELABRIÈRE
12/03/2022
Jérémy GIORDANO / Ayane INOUE 
26/03/2022

Emma BENOIT
17/02/2022
Jules GIARD MAUCOURANT
18/02/2022

Allô Mme le Maire / Facebook Live
Exceptionnellement le mois prochain, le 
Maire répondra à vos questions le jeudi 
12 mai, de 18  à 18h30 par téléphone au 
01 30 14 82 52, mais aussi en direct via 
Facebook de 19 à 19h30.
Page Facebook : @villedesaintcyrlecole
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OPPOSITION MUNICIPALE SAINT-CYR-L’ÉCOLE EN COMMUN
Chères Saint-Cyriennes, chers Saint-Cyriens,
Nous constatons au fil des CM, des Facebook Live, que certains sujets comme le déficit de commerces, l’absence de maison médicale avec 
des médecins spécialistes, la circulation routière, la bétonisation de la ville paraissent aux yeux de l’équipe municipale redondants et lassants. 
Mais il s’agit là du quotidien des habitants d’une ville en chantier permanent depuis de nombreuses années, habitants qui n’ont pas de feuille 
de route claire et définie en concertation avec eux, donc pas de vision de leur ville future sauf celle, inquiétante, d’une forte densification sans 
les services auxquels une cité de plus de 20 000 habitants pourraient prétendre. Alors oui il est légitime que leurs interrogations laissées sans 
réponse reviennent en boucle. Quelques exemples :
- COMMERCES : « L’Ambassadeur du commerce fait un travail remarquable dans la ville » propos de Madame le maire lors du CM du 09 février. 
Mais à ce jour, les habitants s’interrogent sur les effets de ce travail dans leur quotidien. Pas de nouveaux commerces en centre ville, un marché 
atone. A quand une feuille de route ?
- CIRCULATION  : Madame le Maire a reçu en novembre le Grand Prix des Maires pour le projet CYRIA visant à terme (3 ans) à mieux gérer la circu-
lation dans la ville. Bravo mais encore ? Quels changements réels ce prix apporte t-il aujourd’hui dans les déplacements quotidiens des habitants ?
- DENSIFICATION : Madame le Maire annonce au dernier CM que conformément à ses engagements de programme l’équipe majoritaire fait une 
pause dans la bétonisation de la ville mais précise qu’il ne s’agit pas d’une pause dans la densification de la ville. Pas certain que les habitants 
apprécient la nuance !
- VENTE JARDINS FAMILIAUX : La vente des jardins familiaux Guy Moquet en Octobre 2020 devait se traduire par l’émergence rapide d’une zone 
d’activité économique très attendue par la municipalité. Soit, les travaux ont bien commencé avec la destruction des jardins et de toute végéta-
tion de cette zone. Mais depuis + de 2 mois le chantier est à l’arrêt total mais l’eau, elle, est présente en permanence. Pourquoi avoir détruit cette 
zone humide naturelle en vendant ces terrains municipaux ?
- OFFRE MÉDICALE  : Toujours + d’habitants à St-Cyr (+ de 20 000 habitants) mais une offre médicale bien restreinte pour une ville de cette 
taille. La galère continue pour les habitants à la recherche d’un dermato, orl, radiologue, gynéco, ophtalmo…. A quand une maison médicale 
avec des spécialistes à St-Cyr ?
Portez vous bien en cette période troublée, et à bientôt,
Lydie Dulongpont, Matthieu Mirleau, Mehdi Belkacem, Armelle Agneray, Christophe Caproni, Marie Litwinowicz, Nicolas Farré | Texte rédigé le
23 mars 2022 | contact@saintcyrencommun.fr

MAJORITÉ MUNICIPALE SAINT-CYR AU COEUR
Chers Saint-Cyriens, 
Le printemps laisse apparaître ses premiers bourgeons dans nos prairies, nos jardins, nos rues, et nous avons à cœur de tout mettre en œuvre 
pour que nos biens les plus précieux, nos enfants, s’épanouissent harmonieusement.
Notre majorité Saint-Cyr au Cœur, a mis au centre de ses préoccupations la famille ainsi que le bien vivre à Saint-Cyr, qui induit le bien-être de tous !
Un accent particulier est mis sur le soutien à la parentalité à toutes les étapes de la vie de nos enfants. 
Notre objectif étant de désamorcer les difficultés éducatives, prévenir l’épuisement parental, renforcer les habilités des parents et les liens 
intergénérationnels. 
Ainsi de nombreux dispositifs ont été mis en place afin d’offrir aux parents les moyens de garder le rôle qui est le leur dans l’éducation de leurs 
enfants dont ils sont les premiers acteurs : les ateliers et rencontres parents-enfants, les conférences débats... Le Lieu d’Accueil Enfant-Parent « 
Le Petit Kangourou », les ateliers Mam & Baby, les activités périscolaires, l’inclusion scolaire pour les enfants porteurs de handicap, le Permis 
Piéton, le Permis Vélo, la récompense des bacheliers... Nous vous invitons vivement à vous les approprier.
Lydia SIGOURNEY (1791 – 1865), poétesse américaine et écrivaine, auteur de littérature pour la jeunesse, disait à juste titre : « Grâce aux habi-
tudes que l’on inculque aux enfants, dès la petite enfance, on peut jeter les bases de la pauvreté ou de la richesse, du courage ou de l’oisiveté, du 
bien ou du mal. Faites-leur prendre de bonnes habitudes, et leur avenir sera assuré ».
C’est dans ce même état d’esprit que nous souhaitons vous accompagner par le biais de nos différentes structures et mettre en place une pré-
vention pour nos enfants, de leur plus jeune âge jusqu’à leur majorité.
Outre nos actions dans l’accompagnement éducatif, nous étoffons notre Police municipale et nous en sommes fiers.
Cette police de proximité offre une présence rassurante dans nos rues, aux abords de nos écoles et dans nos quartiers. Elle est une réponse 
adaptée et mesurée au désengagement constant de l’État en termes de sécurité publique.
Depuis quelques années, certains établissements nous signalent des comportements que nous ne pouvons tolérer : des élèves sont harcelés, 
d’autres sont rackettés...
La présence de nos policiers municipaux dans nos rues permettra à tous les Saint-Cyriens, petits et grands, de se sentir en sécurité partout dans 
notre ville.
Nous vous souhaitons un beau printemps à Saint-Cyr-l’École ! 





CONTACT :  01 30 14 82 82 - COMMUNICATION@SAINTCYR78.FR

DATES ET ITINÉRAIRES SUR : WWW.SAINTCYR78.FR

LES BALADES 
URBAINES 

DE PRINTEMPS

EN AVRIL ET MAI, VENEZ À LA RENCONTRE DE VOTRE MAIRE ET DE VOS 
ÉLUS  ! LES BALADES URBAINES DE PRINTEMPS SONT L’OCCASION 
D’ÉCHANGES CONVIVIAUX AUTOUR DES SUJETS DU QUOTIDIEN QUI 

VOUS PRÉOCCUPENT.

SONT DE RETOUR !


